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Modification N°2 du PLU de la commune de Sainte-Agathe-la-Bouteresse 

Monsieur le Président, 

Vous nous avez transmis, pour avis le 7 août dernier, le projet de modification N°2 du Plan Local 

d'Urbanisme de la commune de Sainte-Agathe-la-Bouteresse et nous vous en remercions. 

Cette modification a plusieurs objets pour : 

Créer une zone Ui (règlement et OAP) à vocation économique (2,4 ha) prise sur des zones Ub et 

Uc à vocation habitats, 
Reclasser les zones AU en A ou N compte tenu de « l'ancienneté » du PLU et de la non évolution 

de ces zones, 

3- Reclasser des parties de zones Ub, Uc et AUa en A ou N (6,8 ha), 

4- Permettre aux vérandas, serres, abris de piscines et carports de déroger à la règle de 

pourcentage de pente de toitures, d'imposition de matériaux et couleurs et permettre la 
surimposition pour les panneaux photovoltaïques 

ç- 	Encadrer les habitations en zones économiques, 

G- 	Autoriser le développement des équipements publics en zones A et N, 

7- 	Supprimer des emplacements réservés. 

En premier lieu, le syndicat mixte rappelle que la communauté d'agglomération l'avait informé, 

préalablement, de ce projet de modification et qu'il avait, à ce titre, transmis un certain nombre de 

remarques techniques (juillet 2023). Les remarques qui n'ont pas été suivies d'effets sont reprises par 

la suite. 

En second lieu, il semble opportun de remettre cette demande dans son contexte : 

Sainte-Agathe-la-Bouteresse est située en périphérie de Boën, petite ville de centralité qui fait 

l'objet d'une opération publique de requalification de son centre. Cela a pour objet de renforcer 

la centralité de Boën, de sauvegarder ses commerces, de lui permettre de retrouver une 

attractivité, pour le bénéfice de l'ensemble de son « bassin ». Cette opération ne peut être 

efficace qu'en incluant la totalité de sa sphère d'influence dont la commune de Sainte-Agathe-

la-Bouteresse, en permettant une meilleure cohérence dans chacun de leurs développements 

urbains. Le projet arrêté de SCoTSud-Loire s'est construit en prenant en compte ce principe. 

- 	Le territoire est engagé depuis 2021 dans une trajectoire de diminution de la consommation de 
l'espace (diviser par plus de deux d'ici 2031 ... soit dans 5 ans) et à terme par une fin de 
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l'artificialisation des sols d'ici 2050. Le projet arrêté de Scot Sud-Loire priorise la consommation 

foncière liée à l'économie, les efforts devant se faire essentiellement sur celle relative à 
l'habitat. 

Le changement climatique en cours laisse présager des difficultés d'approvisionnement en eau 

sans, pour l'instant, avoir une réelle prospective territorialisée en la matière (l'étude HMUCde 

l'établissement publicde l'eau devrait nous éclairer sur le sujet). Il parait souhaitable de ne pas 
mettre en danger des populations en continuant une urbanisation sans maîtrise. 

- Le PLU de Sainte-Agathe-la-Bouteresse est exécutoire depuis 2008 et n'a jamais été mis en 

adéquation avec le corpus réglementaire d'aujourd'hui, en particulier pour acter la diminution 

de la consommation de l'espace et l'adaptation climatique. 
- Le PLUT de Loire Forez Agglomération, en cours d'élaboration, devrait être arrêté fin 2025. 

Enfin, il convient de reprendre les différents objets de la présente modification : 

TERRITORIALE 

1- Création d'une zone Ui : 

Sur la justification :  

L'ouverture de la zone est justifiée pour permettre l'agrandissement de l'entreprise existante 
sur le site. 

Sur la densification et la consommation d'espace :  

Dans le contexte d'une économie des espaces à mettre en oeuvre (lutte pour améliorer la 

biodiversité et lutte pour la conservation des espaces nourriciers), le projet ne donne aucune 

indication sur l'organisation spatial ou des bâtiments à venir. Il ne répond pas aux enjeux 

fondamentaux d'économie du foncier. 

Il sera bien noté que l'extension proposée en espace agricole et naturel pour un usage 

économique reste prioritaire dans le cadre du projet de révision du SCoT Sud-Loire et cette 

surface sera décomptée de l'objectif assigné à Loire Forez Agglomération en la matière pour la 

période 2021-2031. 

Sur la qualité urbaine :  

L'OAP impose des bandes végétales le long des limites externes de la zone. 

Sur la production d'ENR :  

Ni le règlement, ni l'OAP imposent un minimum de production d'ENR alors que la collectivité est 

engagée dans un TEPOS et porte un PCAET. 

Les objectifs assignés pour une plus grande sobriété et une production d'EN R nécessitent une 

mise en oeuvre rapide avant 2030. D'ailleurs, le projet arrêté de la révision du Scot Sud-Loire 

donne comme objectif l'équipement d'énergie renouvelable en priorisant les bâtiments 

économiques et commerciaux. 

Il est rappelé, dans ces conditions, que pour toutes opérations de plus 5 000 m2 de surface de 

plancher, ces équipements seront exigés lors de l'instruction des autorisations de construire 

(article L 142-1 du code de l'urbanisme). 

Cette absence de prescription n'est pas justifiée. 

Sur l'objet de la zone :  

Le règlement autorise le commerce de type show-rooms accessoire d'une activité réalisée sur 

site. La question de laisser les activités de commerce (le show-room étant désigné comme la 

forme désirée) reste posée et ne semble pas nécessaire (puisqu'accessoire) aux activités 

artisanales ou industrielles attendues. L'absencetotale d'autorisation de commerce dans la zone 

n'empêchera pas la réalisation de show-room puisqu'étant une activité accessoire. Cependant 

autoriser le commerce, même en indiquant du type show-rooms accessoire d'une activité 

réalisée sur site, ouvre la possibilité d'intégrer un commerce qui peut évoluer de « show-room » 
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Quelques exemples d'extension laissées ouvertes à l'urbanisation 
M'\. 

à autre chose sans nécessairement avoir besoin d'une autorisation. C'est ce qui est observé sur 

notre territoire. 

2- Reclassement des zones AU en A ou N: 

Ce reclassement permet de clarifier le devenir des zones AU qui ne peuvent être ouvertes à 

l'urbanisation qu'après révision du PLU (approuvé en 2008). Ce reclassement n'a pas de 

caractère obligatoire et aurait pu être intégré dans la réalisation du PLUi de l'agglomération 
(arrêt projet prévu fin 2025). 

3- Transformation des parties de zones Ub, Uc et AUa en A ou N : 

Ce reclassement en lui-même ne fait pas l'objet de remarque. Au contraire, il est nécessaire 

pour se conformer à l'injonction faite par le législateur de diminuer l'empreinte urbaine sur 

notre territoire. 

Cependant celui-ci (reclassement de l'ordre de 6,8 hectares) n'est pas à la hauteur des enjeux 

sur cette commune (1045 habitants, 460 résidences principales) dont la capacité d'urbanisation 

sur des parcelles non bâties était de l'ordre de 21 hectares en 2023, dont 19 sur des espaces 

agri-naturels (soit une capacité de production de l'ordre de 300 logements). Même si cette 

évaluation n'est que théorique et mériterait d'être précisée (en l'absence d'éléments transmis, 
aucune analyse de la consommation des espaces de la dernière décennie, voire 2010-2020 n'est 

fournie), elle montre bien l'inadéquation du document d'urbanisme actuel avec les enjeuxet les 

besoins d'aujourd'hui (engager le territoire dans la transition climatique, préserver les 

tènements agricoles et naturels et leurs découpages, limiter les déplacements, mise en 

adéquation des ressources, empêcher la création d'une barrière urbaine de 5,5 km, ...). 

4-5-6-7- Reprise des dispositions réglementaires : 

Ces reprises ne font pas l'objet de remarques. 

Le syndicat mixte du SCoT Sud-Loire émet : 

- 	Un avis favorable pour la création de la zone Ui sous réserve d'éléments d'optimisation du 

foncier, de valorisation énergétique et d'interdiction de commerces. 

Un avis favorable à la transformation des parties de zonesUb, Uc et AUa en A ou N sous réserve 

de retarder l'ouverture â l'urbanisation (par exemple par une OAP ou une transformation des 

zones AUa en AU) toutes les extensions urbaines (en zones AUa et U) le temps de l'approbation 

du PLUi en construction 

- 	Un avis favorable pour les autres propositions. 
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Vous souhaitant une bonne réception de la présente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 

l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour Président et par délégation 

Gilles THIZY 

1" Vice-Président du SCOT 
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